
COMPTEURS LINKY : 5 MILLIARDS D’EUROS DE
BÉNEFS QUAND MÊME !
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Le Canard enchaîné du 29 mars 2017 publie un article (voir ci-dessous)
qui révèle que l’État a autorisé ERDF à empocher une marge de 7,25 % sur
les compteurs Linky, à laquelle s’ajoute en prime une carotte de 3%
accordée par la Commission de régulation à l’énergie si tous les foyers
sont équipés des nouveaux compteurs en 4 ans. Un joli cadeau de cinq
milliards au total !

https://jean-de-pont-scorff.fr/2017/04/03/compteurs-linky-5-milliards-deuros-de-bnefs-quand-mme/
https://jean-de-pont-scorff.fr/2017/04/03/compteurs-linky-5-milliards-deuros-de-bnefs-quand-mme/
http://alireailleurs.tumblr.com/post/145249927438/linky-en-ses-enjeux-canardpc
http://alireailleurs.tumblr.com/post/145249927438/linky-en-ses-enjeux-canardpc


10,25 % qui se retrouveront bien cachés sur votre facture, on comprend
mieux les trésors d’énergie déployés par les installateurs privés qui
eux aussi, on peut le parier, doivent percevoir une « petite »
récompense pour le zèle manifesté dans la réalisation des objectifs
visés.

A la lumière de l’article du Canard, qui par ailleurs résume
parfaitement la polémique qui entoure ces compteurs, on y voit un peu
plus clair sur les in(tensions) d’EDF.

 




